
La superficie de l’espace urbain en métropole
a progressé de 20 % environ en dix ans, passant
de 100 000 à 119 000 km2. En 2010, les villes
occupent 22 % du territoire et abritent
47,9 millions d’habitants, soit 77,5 % de la
population.

L’absorption dans l’espace urbain d’ancien-
nes communes rurales est la principale raison
de sa croissance démographique. Entre 1999
et 2010, 1 368 communes sont passées de
l’espace rural à l’espace urbain, le plus souvent
par intégration à une agglomération. De plus,
231 communes rurales atteignent le seuil des
2 000 habitants et deviennent donc urbaines.
Que ce soit par l’agrandissement d’aggloméra-
tions existantes ou par l’apparition de nouvelles
villes isolées, c’est la superficie des petites
unités urbaines qui a le plus augmenté. À elles
seules, elles expliquent plus de la moitié de la
croissance de l’espace urbain, alors que
seulement 16 % de la population urbaine y
vit. La croissance du territoire urbain s’observe
donc surtout dans la partie la moins dense de
l’espace urbain, et plus particulièrement sous
la forme d’unités urbaines multicommunales.

L’agglomération parisienne, avec
10,3 millions de personnes réparties sur
412 communes, reste de loin la plus importante
des unités urbaines de France. 30 nouvelles
communes ont agrandi son périmètre,
expliquant les 14 % d’accroissement de sa
population en dix ans. Très loin derrière Paris
viennent Marseille – Aix-en-Provence et Lyon

avec chacune plus de 1,5 million d’habitants.
La France métropolitaine compte aujourd’hui
28 unités urbaines de 200 000 à moins d’un
million d’habitants. Les très grandes agglomé-
rations croissent plus par extension de leur
périmètre que par densification de leur popu-
lation.

L’influence des villes ne s’arrête pas aux
frontières des agglomérations. Les villes cons-
tituent des centres d’activité économique
attirant quotidiennement nombre de travail-
leurs qui résident en périphérie. Ces flux
domicile-travail, leur distance et leur intensité
rendent compte d’une organisation fonction-
nelle de l’espace : le zonage en aires urbaines
propose une description de cette organisation
spatiale.

En 2010, 95 % de la population française
vit ainsi sous l’influence de la ville. Pour
l’essentiel, il s’agit de personnes résidant dans
des aires, zones d’échanges intensifs entre les
lieux de domicile et de travail. Les aires sont
composées d’un pôle, ville concentrant au
moins 1 500 emplois, et le plus souvent d’une
couronne. Elles structurent le territoire français
et englobent la moitié des communes : 85 %
de la population y réside. Au sein des pôles
des grandes aires urbaines réside 60 % de la
population. Il constituent le cœur de l’urbain,
avec plus de 800 habitants par km2, soit huit
fois plus que la moyenne nationale. Hors
influence des villes, on trouve 5 % de la popu-
lation dans 7 400 communes rurales.
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Définitions

Unité urbaine : la notion d’unité urbaine repose sur la continuité de l’habitat : est considérée comme telle un en-
semble d’une ou plusieurs communes présentant une continuité du tissu bâti (pas de coupure de plus de 200 mètres
entre deux constructions) et comptant au moins 2 000 habitants. La condition est que chaque commune de l’unité
urbaine possède plus de la moitié de sa population dans cette zone bâtie.
Les unités urbaines sont redéfinies à l’occasion de chaque recensement de la population. Elles peuvent
s’étendre sur plusieurs départements. Si la zone bâtie se situe sur une seule commune, on parlera de ville
isolée. Dans le cas contraire, on a une agglomération multicommunale.
Aire urbaine, commune rurale, commune urbaine, couronne, pôle urbain, population municipale, populations
légales : voir rubrique « définitions » en annexes.

ÿ « L’attractivité économique des territoires – Attirer des emplois, mais pas seulement », Insee Première no 1416,
octobre 2012.

ÿ « Le nouveau zonage en aires urbaines de 2010 – 95 % de la population vit sous l ’influence des villes », Insee
Première no 1374, octobre 2011.

ÿ « Le nouveau zonage en aires urbaines de 2010 – Poursuite de la périurbanisation et croissance de grandes
aires urbaines », Insee Première no 1375, octobre 2011.

Pour en savoir plus

Retrouvez le TEF sur www.insee.fr, rubrique Publications et services\Collections nationales\Insee Références
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Taille des communes les plus peuplées

Rang Commune Population
municipale

2010

Rang Commune Population
municipale

2010

Rang Commune Population
municipale

2010

1 Paris 2 243 833 21 Le Mans 142 626 41 Montreuil 102 770
2 Marseille 850 726 22 Nîmes 142 205 42 Roubaix 94 713
3 Lyon 484 344 23 Aix-en-Provence 141 438 43 Dunkerque 92 005
4 Toulouse 441 802 24 Brest 141 303 44 Tourcoing 91 923
5 Nice 343 304 25 Clermont-Ferrand 139 860 45 Créteil 89 985
6 Nantes 284 970 26 Limoges 139 150 46 Avignon 89 683
7 Strasbourg 271 782 27 Tours 134 817 47 Nanterre 89 185
8 Montpellier 257 351 28 Amiens 133 448 48 Poitiers 87 697
9 Bordeaux 239 157 29 Metz 120 738 49 Courbevoie 87 469

10 Lille 227 560 30 Perpignan 117 419 50 Fort-de-France 87 216
11 Rennes 207 178 31 Besançon 116 914 51 Versailles 86 110
12 Reims 179 992 32 Boulogne-Billancourt 114 205 52 Vitry-sur-Seine 85 413
13 Le Havre 175 497 33 Orléans 114 167 53 Colombes 85 398
14 Saint-Étienne 171 260 34 Rouen 110 933 54 Asnières-sur-Seine 82 327
15 Toulon 164 532 35 Mulhouse 109 588 55 Aulnay-sous-Bois 82 120
16 Grenoble 155 637 36 Caen 108 954 56 Pau 81 166
17 Dijon 151 212 37 Saint-Denis 106 785 57 Rueil-Malmaison 79 426
18 Angers 147 571 38 Nancy 105 421 58 Saint-Pierre (La Réunion) 79 228
19 Villeurbanne 145 150 39 Saint-Paul (La Réunion) 103 346 59 Aubervilliers 76 087
20 Saint-Denis (La Réunion) 145 022 40 Argenteuil 103 125 60 Champigny-sur-Marne 75 510

Source : Insee, recensements de la population.

Caractéristiques des principales communes de France
en milliers

Superficie
en km²

Population
en 1999

Population
en 2009

Population de
15 à 64 ans

en 2009

Logements
en 2009

Résidences
principales

en 2009

Rés. secondaires et
logts occasionnels

en 2009

Emplois au lieu
de travail
en 2009

Aix-en-Provence 186,08 134,3 141,9 98,4 77,9 68,9 3,1 85,6
Amiens 49,46 135,4 134,0 93,3 68,1 62,5 0,7 81,4
Angers 42,70 151,3 147,3 102,0 81,2 74,8 1,2 82,2
Besancon 65,05 117,7 117,4 82,4 66,2 60,6 1,2 71,6
Bordeaux 49,36 215,4 236,7 172,2 144,2 130,2 3,4 165,2
Boulogne-Billancourt 6,17 106,3 113,1 75,6 61,6 55,2 2,3 78,2
Brest 49,51 149,6 141,3 97,1 79,8 72,0 1,5 82,7
Caen 25,70 114,0 109,3 77,4 61,7 57,9 0,7 73,4
Clermont-Ferrand 42,67 137,2 138,6 99,2 83,2 73,8 1,7 100,1
Dijon 40,41 150,1 152,1 108,3 87,7 79,1 1,6 91,0
Grenoble 18,13 153,4 155,6 109,5 88,8 79,7 1,7 92,8
Le Havre 46,95 190,9 177,3 114,5 88,6 81,5 1,0 76,0
Le Mans 52,81 146,1 142,3 92,2 78,7 70,4 1,4 86,8
Lille 34,83 212,6 226,8 168,4 125,4 115,5 1,3 154,4
Limoges 78,03 133,9 139,2 94,3 80,3 73,7 1,4 87,2
Lyon 47,87 445,3 479,8 338,4 271,1 240,6 7,0 294,9
Marseille 240,62 797,5 850,6 547,4 413,8 376,9 7,2 340,8
Metz 41,94 123,7 121,8 86,1 63,9 57,2 0,5 82,1
Montpellier 56,88 225,5 255,1 181,3 146,6 128,2 5,3 142,0
Mulhouse 22,18 110,1 111,2 72,0 55,7 48,0 0,5 59,4
Nantes 65,19 270,3 282,0 199,7 157,8 144,4 3,9 166,9
Nice 71,92 343,1 340,7 212,1 219,9 163,9 28,6 145,2
Nîmes 161,85 133,4 140,7 89,9 75,7 65,5 1,8 75,8
Orléans 27,48 113,1 113,2 78,5 61,2 54,7 1,1 70,1
Paris 105,40 2 125,9 2 234,1 1 595,7 1 353,0 1 160,0 87,4 1 805,5
Perpignan 68,07 105,1 117,9 73,2 67,5 57,0 1,9 65,4
Reims 46,90 187,2 180,8 126,1 95,9 88,2 1,1 94,3
Rennes 50,39 206,2 206,6 150,8 115,5 105,9 2,3 131,9
Rouen 21,38 106,6 110,7 79,7 67,6 60,3 1,2 82,9
Saint-Denis 142,79 131,6 145,2 98,7 62,2 56,1 1,0 61,6
Saint-Étienne 79,97 180,4 172,0 110,2 95,3 83,1 2,4 85,1
Strasbourg 78,26 263,9 271,7 190,1 140,5 128,0 2,6 160,7
Toulon 42,84 160,7 165,5 103,1 89,8 79,0 2,6 76,9
Toulouse 118,30 390,3 440,2 321,9 255,5 232,8 4,5 290,3
Tours 34,67 132,7 135,2 93,5 79,6 72,5 1,4 81,0
Villeurbanne 14,52 124,2 144,8 100,7 75,4 69,5 0,9 57,6

Source : Insee, recensements de la population


